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QUE la Municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix soit
autorisée à conclure une entente avec le gouvernement du
Canada relativement au versement d’une aide financière
maximale de 95 230 $, dans le cadre du programme
« Connexion compétences » de la Stratégie emploi
jeunesse, pour l’amélioration des compétences d’employa-
bilité de huit jeunes, laquelle sera substantiellement
conforme au texte du projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54357

Gouvernement du Québec

Décret 809-2010, 29 septembre 2010
CONCERNANT le versement d’une contribution finan-
cière maximale de 690 000 $ au Conseil des appellations
réservées et des termes valorisants au cours de l’exer-
cice financier 2010-2011

ATTENDU QUE le Conseil des appellations réservées
et des termes valorisants a été institué en vertu de l’arti-
cle 7 de la Loi sur les appellations réservées et les termes
valorisants (L.R.Q., c. A-20.03);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi,
le Conseil des appellations réservées et des termes
valorisants a notamment pour mission d’accréditer des
organismes de certification, de conseiller le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation sur
la reconnaissance d’appellations réservées ainsi que
sur l’autorisation de termes valorisants, de tenir des
consultations, notamment avant de conseiller la recon-
naissance d’une appellation ou l’autorisation d’un terme
valorisant, et de surveiller l’utilisation des appellations
réservées reconnues et des termes valorisants autorisés;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 71
de cette loi, le ministre peut contribuer au financement
des activités du Conseil des appellations réservées et des
termes valorisants jusqu’à concurrence des montants
déterminés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le ministre désire confier au Conseil
des appellations réservées et des termes valorisants le
mandat d’élaborer et d’initier la mise en œuvre d’un
plan de valorisation de l’appellation biologique;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à verser
au Conseil des appellations réservées et des termes valo-
risants une contribution financière maximale de 690 000 $,

soit 490 000 $ pour financer les activités reliées à sa mis-
sion et ses responsabilités et 200 000 $ pour élaborer et
mettre en œuvre le plan de valorisation de l’appellation
biologique, au cours de l’exercice financier 2010-2011.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation soit autorisé à verser au Conseil des
appellations réservées et des termes valorisants une con-
tribution financière maximale de 690 000 $, soit 490 000 $
pour financer les activités reliées à sa mission et ses
responsabilités et 200 000 $ pour élaborer et mettre en
œuvre le plan de valorisation de l’appellation biologique,
au cours de l’exercice financier 2010-2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54358

Gouvernement du Québec

Décret 810-2010, 29 septembre 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat du prési-
dent et d’une membre du Comité de retraite du régime
de retraite du personnel d’encadrement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.2 de la Loi sur
le régime de retraite du personnel d’encadrement (L.R.Q.,
c. R-12.1), est constitué le Comité de retraite du régime
de retraite du personnel d’encadrement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.3 de cette loi, le Comité de retraite se compose d’un
président et de seize autres membres nommés par le gou-
vernement, pour un mandat n’excédant pas deux ans dont
notamment huit membres représentant le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 196.3 de cette loi, le président est nommé par le
gouvernement, pour un mandat n’excédant pas trois ans,
après consultation des membres du Comité de retraite,
qu’il doit être indépendant et que les articles 12 à 18 de
la Loi sur la Commission administrative des régimes de
retraite et d’assurances (L.R.Q., c. C-32.1.2) s’appliquent
au président du Comité de retraite compte tenu des adap-
tations nécessaires;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.8 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les
membres du Comité demeurent en fonction jusqu’à ce
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.10 de cette loi, les
membres du Comité de retraite, autres que le président, ne
sont pas rémunérés mais ils ont toutefois droit, selon les
normes fixées par le gouvernement, à une allocation de
présence et au remboursement des frais justifiables faits
par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article 196.10, le gouvernement fixe la rémunération du
président;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 378-2007
du 30 mai 2007, monsieur Jacques Racine a été nommé
président du Comité de retraite du régime de retraite du
personnel d’encadrement, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 396-2008
du 23 avril 2008, madame Maryse Tremblay-Lavoie a
été nommée membre du Comité de retraite du régime de
retraite du personnel d’encadrement, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE monsieur Jacques Racine, professeur associé
à la Faculté de théologie et de sciences religieuses,
Université Laval, soit nommé de nouveau président du
Comité de retraite du régime de retraite du personnel
d’encadrement pour un mandat de trois ans à compter
des présentes;

QUE madame Maryse Tremblay-Lavoie, conseillère
experte, ministère des Finances, soit nommée de nouveau
membre du Comité de retraite du régime de retraite du
personnel d’encadrement, à titre de représentante du
gouvernement, pour un mandat de deux ans à compter
des présentes;

QUE monsieur Jacques Racine, à titre de président du
Comité de retraite, reçoive une rémunération annuelle
de 8 000 $ à laquelle s’ajoute un montant forfaitaire de
750 $ par présence aux séances du Comité de retraite et
à celles de ses sous-comités;

QUE madame Maryse Tremblay-Lavoie et monsieur
Jacques Racine soient remboursés des frais de voyage et
de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions

conformément aux règles applicables aux membres d’orga-
nismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54359

Gouvernement du Québec

Décret 811-2010, 29 septembre 2010
CONCERNANT la nomination du président et de cinq
autres membres du Comité de retraite du régime de
retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics et d’autres régimes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur
le régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics (L.R.Q., c. R-10), est constitué
le Comité de retraite des régimes de retraite institués en
vertu de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organisme publics, de la Loi sur le
régime de retraite des enseignants (L.R.Q., c. R-11), de
la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires (L.R.Q.,
c. R-12) et de la Loi sur le régime de retraite de certains
enseignants (L.R.Q., c. R-9.1);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 164 de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics, le Comité de
retraite se compose d’un président et de vingt-quatre autres
membres nommés par le gouvernement, pour un mandat
n’excédant pas deux ans, soit dix membres provenant du
milieu syndical, nommés après consultation du syndicat ou
de l’association concerné, dont notamment deux membres
provenant de la Centrale des syndicats du Québec et un
membre provenant du Syndicat de la fonction publique du
Québec, deux membres pensionnés de l’un ou l’autre des
régimes visés à l’article 163, choisis après consultation
des associations de pensionnés les plus représentatives de
ces régimes à moins que le gou-vernement ne détermine un
mode de consultation différent et douze membres représen-
tant le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet
article 164, le président du Comité de retraite est nommé
par le gouvernement, pour un mandat n’excédant pas
trois ans, après consultation des membres du Comité de
retraite, qu’il doit être indépendant et que les articles 12
à 18 de la Loi sur la Commission administrative des
régimes de retraite et d’assurances (L.R.Q., c. C-32.1.2)
s’appliquent au président du Comité de retraite compte
tenu des adaptations nécessaires;
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